
Les actifs et les étudiants résidant en Nord-Pas-de-Calais

 émettent en 2007 plus de CO2 que la moyenne des provinciaux

dans le cadre de leurs déplacements professionnels quotidiens. Si

les transports en commun sont légèrement plus utilisés dans la région,

cela ne compense pas des distances plus longues. Cet éloignement

plus important entre domicile et travail s'explique en partie par la

structuration du territoire régional autour d'importants pôles urbains

proches géographiquement (Lille, Lens, Valenciennes …) dont les

marchés du travail sont connectés. Les politiques publiques se fixent

des objectifs ambitieux de réduction de ces émissions et plusieurs

leviers pourraient dans ce cadre être mobilisés : favoriser les transports

en commun ou les modes de déplacement non polluants (vélo,

marche) ; développer le covoiturage ; limiter la déconnexion croissante

entre lieu de résidence et lieu de travail.

  

Les émis sions de CO2 liées aux dépla ce ments
quo ti diens des actifs et des étu diants en
Nord-Pas-de-Calais



En 2009, le sec teur des trans ports est
res pon sable de près d’un tiers des émis sions
natio na les de dioxyde de car bone (CO2),
prin ci pal gaz à effet de serre, avec 125 mil lions
de ton nes. Parmi ces émis sions, 51 % sont
dues à l’u sage de véhi cu les par ti cu liers, qui
ont par ail leurs connu entre 1990 et 2007
une aug men ta tion de 10 % de leurs émis sions
du fait de l’in ten si fi ca tion des mobi li tés,
ten dance qui s’est tou te fois infléchie au
cours des années 2000. Paral lè le ment, le
sec teur de l’in dustrie, prin ci pal émet teur
de gaz à effet de serre, a vu ses émis sions se
réduire. Pour lut ter contre le réchauf fe ment
cli ma tique, le Gre nelle de l’en vi ron ne ment,
consa crant les objec tifs fixés par le Con seil
euro péen et le pro to cole de Kyoto, a fixé un
objec tif de réduc tion par quatre des émis sions
de gaz à effet de serre à l’ho ri zon 2050 par
rap port à leur niveau de 1990, et plus par -
ti cu liè re ment un objec tif de réduc tion des
émis sions du sec teur des trans ports de 20 %
d’ici 2020. Agir sur les dépla ce ments quo -
ti diens, via notam ment le déve lop pe ment
des trans ports en com mun,  ren for cer l’u sage
de modes de trans port « doux » (marche à
pied, vélo…), pro mou voir de nou veaux types
d’u sa ges de la voi ture (tel le covoi tu rage)
ainsi que maîtri ser la périur ba ni sa tion pour
limi ter l’al lon ge ment des tra jets cons ti tuent
des leviers de poli ti ques publi ques majeurs
en matière de réduc tion des émis sions de
gaz à effet de serre.

En 2007, 1,6 mil lion d’ac tifs ou d’é tu diants 
rési dant en Nord-Pas-de-Calais effec tuent 
une navette quo ti dienne pour se rendre
sur leur lieu de tra vail ou leur lieu d’é tude.
Le Nord-Pas-de-Calais, troi sième région de
pro vince par son poids démo gra phique,
repré sente ainsi 7,6 % des navet teurs hors 
Île-de-France. Chaque année, près de 34 mil -
lions de kilo mè tres sont par cou rus par les
étu diants et actifs nor dis tes. Ces tra jets sont
effec tués prin ci pa le ment en voi ture ou moto,
mais dans une pro por tion plus faible en
Nord-Pas-de-Calais que pour l’en semble
des dépla ce ments de pro vince (78,2 % contre
79,1 %). Tout au long de cette étude, la
région ne sera com parée qu’à la France de 
pro vince du fait des for tes spé ci fi ci tés qui
exis tent en Île-de-France, notam ment l’u sage
des trans ports en com mun qui ras semble
près de 46 % des navet teurs (contre seu le ment
11 % dans la région). Au final, les navet tes
des Nor dis tes sont res pon sa bles de l’é mis sion
chaque année de 1 116 000 ton nes de CO2.
Ces émis sions pèsent pour 7,9 % des émis -
sions de France de pro vince et clas sent le

Nord-Pas-de-Calais troi sième région émet trice
der rière Rhône-Alpes et Pro vence-Alpes-Côte
d’Azur. La région émet ainsi plus de CO2

que son poids démo gra phique ne le laisse
pré sa ger. Il est à noter que la mesure des
quan ti tés de CO2 issues des dépla ce ments
n’est pas réa lisée au lieu d’é mis sion mais
au lieu de rési dence de l’ac tif.

LES NORDISTES ÉMETTENT PLUS DE
CO2 QU’EN MOYENNE DE PROVINCE
UNIQUEMENT DU FAIT DE TRAJETS
PLUS LONGS

Chaque année en Nord-Pas-de-Calais un
navet teur émet en moyenne 697 kilo gram mes
de CO2 pour ses dépla ce ments domi cile-
tra vail ou domi cile-étude, soit 4 % de plus
qu’en France de pro vince . Ce sur -
plus d’é mis sions s’ex plique par le fait que
les nor dis tes effec tuent des par cours en
moyenne plus longs. En effet, la dis tance
moyenne aller-retour des tra jets des actifs 
et étu diants nor dis tes s’é ta blit à 21 km, près

d’un kilo mètre de plus qu’en moyenne de
pro vince. Rap por tées au nombre de kilo -
mè tres par cou rus, leurs émis sions sont
fina le ment iden ti ques à cel les de pro vince
et s’é lè vent à 127,6 gram mes de CO2 par
navet teur et par kilo mètre .

UNE STRUCTURATION DE L’ESPACE
QUI FAVORISE DES DÉPLACEMENTS
PLUS LONGS

Le volume d’é mis sion du Nord-Pas-de-Calais,
région for te ment urba nisée, est para doxal
dans la mesure où la très grande majo rité
des régions urba ni sées ont des émis sions en
des sous de la moyenne  tan dis
que les régions plus rura les ont des émis sions
glo ba le ment supé rieu res à la moyenne. Les
régions urba ni sées béné fi cient d’une part 
de tra jets plus courts, et d’autre part d’un
meil leur mail lage en ter mes de trans ports 
en com mun, tous deux con tri buant à faire 
bais ser les émis sions de CO2.

Carte 2 : ÉMISSION DE CO2 PAR NAVETTEUR ET PAR KILOMÈTRE

Source : Certu, SOeS, recensement de la population 2007 (Insee).

Carte 1 : ÉMISSIONS TOTALES DE CO2 PAR NAVETTEUR

Source : Certu, SOeS, recensement de la population 2007 (Insee).



Le Nord-Pas-de-Calais se classe deuxième
région de pro vince der rière Pro vence-Alpes-
Côte d’Azur mais devant Rhône-Alpes en
ter mes d’ur ba ni sa tion, avec 76 % des actifs
rési dant dans un pôle urbain (contre res pec -
ti ve ment 82% et 62 %). Pour tant, ces deux
régions ont une empreinte car bone par
navet teur plus faible que le Nord-Pas-de-Calais,
bien en des sous de la moyenne de pro vince.
Comme pour ces deux régions, la forte urba ni -
sa tion du Nord-Pas-de-Calais favo rise l’u sage
des trans ports en com mun dans la mesure
où, com pa rés aux espa ces périur bains ou
ruraux, ce sont les rési dents des pôles urbains
qui ont le plus sou vent recours aux trans -
ports en com mun. En effet, près de 75 % des
navet teurs rési dents des pôles urbains se
dépla cent en voi ture ou en moto contre 88 %
pour les espa ces périur bains .
La région se dis tingue tou te fois par la struc tu -
ra tion de l’es pace, où un sys tème mul ti po laire
com pre nant de nom breu ses agglo mé ra tions
de taille impor tante favo rise les navet tes
inter-agglo mé ra tions, con tribue à allon ger
les tra jets et par ti cipe de fait aux sur-émis -
sions. Ce mail lage urbain spé ci fique au
Nord-Pas-de-Calais conduit en effet à des
navet tes plus fré quen tes entre ces pôles
urbains pro ches, tan dis qu’ail leurs en pro -
vince un rési dent d’un pôle urbain y tra vaille
le plus sou vent, ce qui tend à dimi nuer la dis -
tance par courue. Les rési dents des pôles
urbains du Nord-Pas-de-Calais par cou rent
19,4 km en moyenne soit 3 km de plus
que pour la France de pro vince. Le recours
à la voi ture est en outre plus fort dans les
pôles urbains de la région avec 75 % des
dépla ce ments s’ef fec tuant avec ce mode de
trans port contre 72 % en moyenne et tra duit
en partie la dif fi culté de se dépla cer en trans -
ports en com mun entre agglo mé ra tions,
voire même au sein des agglo mé ra tions,
par exemple dans le Bassin minier. Au final,

les rési dents des pôles urbains de la région
émet tent 640 kg de CO2 par per sonne et
par an soit 21 % de plus qu’ail leurs et con -
tri buent ainsi for te ment aux sur-émis sions
de la région. Reste que les rési dents des
pôles urbains sont les moins émet teurs
par rap port notam ment aux rési dents des 
espa ces périur bains .

25 % DES NAVETTEURS CHANGENT
DE ZONE D’EMPLOI ET SONT À
L’ORIGINE DE 46 % DES ÉMISSIONS

Pour obser ver les émis sions en interne au
Nord-Pas-de-Calais, la zone d’em ploi repré -
sente le mail lage pri vi lé gié puis qu ’elle est
cons tituée de manière à concen trer en son
sein une majo rité des dépla ce ments domi cile-
tra vail. D’une manière géné rale, ce sont les
flux avec chan ge ment de zone d’em ploi qui
pèsent le plus dans les émis sions régio na les

Graphique 1 : ÉMISSIONS DE CO2 PAR NAVETTEUR EN FONCTION DE LA PART

RÉGIONALE DE NAVETTEURS RÉSIDANTS DANS LES GRANDS PÔLES URBAINS 

Source : Certu, SOeS,  recensement de la population 2007 (Insee).

Tableau 1 : ÉMISSIONS PAR TYPE D’ESPACE (APPROCHE AU LIEU DE RÉSIDENCE)

Uni tés : %, nombre

Part des effec tifs voi ture
et moto dans l’en semble

Dis tance par courue par
navetteur (km)

CO2 totaux émis par
navetteur (en kg par an)

CO2 totaux émis par
navetteur et par km (en g)

Zonage en
 aire urbaine
de rési dence

France de
pro vince

Nord-Pas-
de-Calais

France de
pro vince

Nord-Pas-
de-Calais

France de
pro vince

Nord-Pas-
de-Calais

France de
pro vince

Nord-Pas-
de-Calais

Grand Pôle 71,7 75,4 16,4 19,4 530 640 124,5 126,3

Périur bain 89,5 88,2 26,0 26,6 880 910 130,7 131,7

Reste de la région 85,3 83,1 23,0 24,5 770 800 128,6 126,0

Ensemble 79,1 78,2 20,2 21,0 670 700 127,6 127,6
Source : Certu, SOeS, recen se ment de la population 2007 (Insee).

Tableau 2 : DÉCOMPOSITION DES FLUX ET DES ÉMISSIONS PAR MODE DE TRANSPORT

Unité : %

France de pro vince Nord-Pas-de-Calais

Mode de trans port
Flux des

rési dents

Émis sions
de CO2 des
rési dents

Flux des
rési dents

Émis sions
de CO2 des
rési dents

Marche et vélo 11,7 0,0 10,7 0,0

Trans port en com mun 9,2 6,3 11,1 7,8

Voi ture et deux roues 79,1 93,7 78,2 92,2

Tous modes 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : Certu, SOeS,  recen se ment de la population 2007 (Insee).



alors qu’ils ne concer nent que 25% des rési -
dents du Nord-Pas-de-Calais . En
effet, 46 % des émis sions pro vien nent des
flux entre zones d’em ploi, 37 % des flux
inter nes à une zone d’em ploi et 17 % des
dépla ce ments des actifs tra vail lant hors de la
région. Ramenée par per sonne, l’é mis sion
moyenne des rési dents de la région est de 
près de 700 kilo gram mes de CO2 : 360 pour
ceux tra vail lant dans leur zone d’em ploi de
rési dence, 1 300 pour ceux chan geant de
zone d’em ploi et  3 770 pour les rési dents
tra vail lant hors région. Ceci témoigne prin -
ci pa le ment de l’im por tance de la dis tance
par courue et à un moindre niveau du recours
glo ba le ment moins fré quent aux trans -
ports en com mun dans ces flux de longue
dis tance. En par ti cu lier, les flux effec tués
vers l’ex té rieur de la région ne concer nent 
qu’en vi ron 51 000 per son nes sur 1 600 000.
Cepen dant, leurs émis sions indi vi duel les
sont très éle vées car la dis tance moyenne
par courue est impor tante (121 kilo mè tres 
par jour contre 21 en moyenne régio nale)
et les tra jets se réa li sent à 83 % en voi ture
ou moto.

DES ÉMISSIONS IMPORTANTES POUR
LES HABITANTS DES FLANDRES ET DU 
DOUAISIS

Au niveau des zones d’em ploi, les rési dents
de Flandre-Lys sont ceux qui émet tent le
plus de CO2 avec 870 kilo gram mes de CO2

par an . Ces sur-émis sions se retrou vent

dans d’au tres zones d’em ploi à voca tion rési -
den tielle (Douai, Béthune-Bruay, Mau beuge,
Berck-Mon treuil). À l’in verse, les rési dents
de Lille et Rou baix-Tour coing émet tent res pec -
ti ve ment 560 et 540 kilo gram mes. Ces écarts
s’ex pli quent d’une part par les dif fé ren ces 
cons ta tées au niveau des dis tan ces par cou rues
et d’autre part selon le recours aux trans ports

en com mun. Ces deux fac teurs sont liés à
l’or ga ni sa tion spa tiale et fonc tion nelle de
la région.

Le sys tème de dépla ce ments domi cile-tra vail
en Nord-Pas-de-Calais est for te ment struc turé
autour de la zone d’em ploi de Lille . En
par ti cu lier, les rési dents des zones d’em ploi

Carte 3 : CO2 ÉMIS PAR NAVETTEUR AU LIEU DE RÉSIDENCE EN TONNE PAR AN

Source : Certu, SOeS, recensement de la population 2007 (Insee).

Tableau 3 : RÉPARTITION DES FLUX ET DES ÉMISSIONS DE CO2

PAR ZONE SELON LE MODE DE TRANSPORT

Unité : %

À
l'intérieur
des zones
d'emploi

Entre zone
d'emploi

de la
région

Vers
l'extérieur

de la
région

Total

Marche et vélo

Répar ti tion
des flux

100,0 0,0 0,0 100,0

Répar ti tion
des émis sions

- - - -

Voi tu res et deux roues

Répar ti tion
des flux

69,5 27,1 3,4 100,0

Répar ti tion
des émis sions

38,5 45,7 15,8 100,0

Trans port en com mun

Répar ti tion
des flux

65,5 29,6 4,9 100,0

Répar ti tion
des émis sions

19,7 45,5 34,8 100,0

Tout mode

Répar ti tion
des flux

72,3 24,5 3,2 100,0

Répar ti tion
des émis sions

37,1 45,7 17,3 100,0

Source : Certu, SOeS, recen se ment de la population 2007 (Insee).



de Flandre-Lys, Béthune, Lens, Douai,
Valen cien nes, Rou baix-Tour coing sont nom -
breux à venir tra vail ler sur Lille. Ils con tri buent
à eux seuls à 44 % des émis sions tota les
de la région (contre 42 % des actifs). Ainsi,
rap porté par per sonne, ce sont depuis les
zones d’em ploi de Flandre-Lys et Douai que
les actifs émet tent le plus. Cela s’ex plique en
par ti cu lier par le fait que ce sont éga le ment
eux qui par cou rent en moyenne le plus de 

dis tance (res pec ti ve ment 26,1 et 24,6 kilo mè -
tres). Ils effec tuent rare ment des tra jets très
longs puisque l’é loi gne ment avec Lille n’est
pas exces sif. C’est le nombre impor tant des
flux de moyenne dis tance, au détri ment des
plus courts, qui pèse for te ment sur les émis -
sions. Parmi les zones d’em ploi limi tro phes de
Lille, celle de Rou baix-Tour coing pré sente un
pro fil aty pique : cer tes un nombre impor tant 
de rési dents tra vail lent sur Lille mais les cour tes 

dis tan ces et l’in té gra tion à un même réseau
de trans port en com mun condui sent à un
niveau d’é mis sion parmi les plus fai bles
de la région.

À l’in verse, pour cer tai nes zones d’em ploi, les
émis sions de CO2 sont prin ci pa le ment dues
aux flux inter nes : c’est le cas de Dun kerque
(53 % des émis sions se font en interne),
Lille (46 %) voire Valen cien nes (43 %).

Enca dré : AU LIEU DE TRA VAIL, LES ÉMIS SIONS SONT PLUS FOR TES DANS LES GRANDS PÔLES ÉCO NO MI QUES 

L'im por tance et la po la ri sa tion des flux de na vet teurs condui sent à s'in té res ser ici aux émis sions non plus au lieu de ré si dence mais au lieu de
tra vail. Mé ca ni que ment, les ter ri toi res ré si den tiels forts émet teurs au lieu de ré si dence voient leurs émis sions di mi nuer au lieu de tra vail. De
ma nière in verse, Lille voit ses émis sions for te ment aug men ter .

Dans la zone d'em ploi de Lille (classe 1), les émis sions au lieu de ré si dence sont re la ti ve ment fai bles compte tenu du fait que beau coup de ré si dents
tra vail lent sur Lille ou Rou baix-Tour coing, qui est proche et avec le quel les échan ges se font de ma nière im por tante en trans ports en com mun. À
l'in verse, le ni veau d'é mis sion au lieu de tra vail est éle vé car la zone d'em ploi de Lille, en tant que pôle pro duc tif ma jeur, at tire des tra vail leurs de
toute la ré gion.

La zone d'em ploi de Rou baix-Tour coing (classe 2) pos sède les mê mes ca rac té ris ti ques que celle de Lille au lieu de ré si dence, à sa voir une forte
part de ré si dents qui y tra vail lent éga le ment et dont les prin ci paux échan ges se font avec la zone d'em ploi voi sine de Lille. Mais au lieu de tra vail,
les émis sions sont très en des sous de cel les de Lille : alors que Lille at tire des na vet teurs de l'en semble de la ré gion, les en trants à Rou baix-Tour coing
vien nent qua si ex clu si ve ment de Lille, donc réa li sent des tra jets courts.

Dans la classe 3, les émis sions au lieu de ré si dence sont beau coup plus for tes que cel les au lieu de tra vail. Ce groupe est cons ti tué de ter ri toi res
à ca rac tère plu tôt ré si den tiel, dont une forte pro por tion des ré si dents va tra vail ler hors de sa zone d'em ploi. À Cam brai, Bé thune-Bruay et Mau beuge,
un tiers des ac tifs quit tent leur ter ri toire de ré si dence pour al ler tra vail ler contre un quart en moyenne ré gio nale. Ce ni veau est plus éle vé pour
Douai et monte jus qu'à la moi tié pour Flandre-Lys. Berck-Mon treuil est un peu à part car son ni veau de ré si dents tra vail lant à l'ex té rieur est moins
éle vé que dans le reste du groupe, mais ces sor tants doi vent par cou rir plus de dis tance pour se rendre dans les pô les d'em plois les plus pro ches
(Arras, Bou logne-sur-Mer).

Dans la classe 4, les émis sions sont lé gè re ment plus for tes au lieu de ré si dence qu'au lieu de tra vail. Elle est cons tituée  de zo nes d'em ploi pro duc ti ves
at ti rant des ac tifs ré si dant dans d'au tres zo nes mais avec des sor ties éga le ment consé quen tes. Va len cien nes, par exemple, at tire des tra vail leurs
des zo nes d'em ploi de Cam brai, Douai, Mau beuge. Ce pen dant, les ré si dents de Va len cien nes se ren dent éga le ment de ma nière im por tante dans
d'au tres zo nes d'em ploi pour y tra vail ler, no tam ment dans celle de Lille.

En classe 5, les zo nes d'em ploi de Dun kerque et de Bou logne-sur-Mer pré sen tent un pro fil moyen. Elles cons ti tuent des pô les d'em ploi im por tants 
éloi gnés de Lille donc se dé mar quent des ter ri toi res ré si den tiels sous in fluence lil loise. Néan moins, en partie du fait de leur ca rac tère ex cen tré et
lit to ral, ces ter ri toi res at ti rent re la ti ve ment peu de non-ré si dents. De ce fait, les émis sions au lieu de tra vail sont plus fai bles que d'au tres pô les
éco no mi ques comme Arras ou Va len cien nes.

Graphique 2 : ÉMISSIONS DE CO2 PAR PERSONNE AU LIEU DE TRAVAIL ET AU LIEU DE

RÉSIDENCE DANS LES ZONES D’EMPLOI DU NORD-PAS-DE-CALAIS

Source : Certu, SOeS, recensement de la population 2007 (Insee).



Le volume des emplois pré sents con tribue
au fait qu’une part impor tante des rési dents
y tra vaille éga le ment (res pec ti ve ment 88 %,
80 % et 79 %). Les migra tions sont donc
plus cour tes et plus faci le ment réa li sa bles
en trans ports en com mun. Au final, les émis -
sions des rési dents des zones d’em ploi de
Lille et Dun kerque sont plus fai bles qu’en
moyenne régio nale. À l’in verse, les navet -
teurs sor tant de Dun kerque, au même titre
que ceux de Bou logne-sur-Mer, Berck ou
Mau beuge émet tent des quan ti tés impor -
tan tes de CO2 lors de leur dépla ce ment. C’est
qu’une fois sor tis de leur ter ri toire de rési dence,
ils effec tuent de longs tra jets, notam ment 
du fait du carac tère excen tré de leur ter ri toire
et de son éloi gne ment de Lille, prin ci pal pôle 
d’em ploi régio nal. Néan moins, le nombre 
rela ti ve ment res treint de ces flux con tribue
peu au niveau glo bal des émis sions de ces 
zones d’em ploi à l’in verse des ter ri toi res plus
rési den tiels autour de Lille. De plus, la part 
des trans ports en com mun, et notam ment
du TER ou du TER GV pour le lit to ral, dans
ces flux de longue dis tance est assez forte.

TRANSFERT MODAL, COVOITURAGE,
MAÎTRISE DES DISTANCES : TROIS
LEVIERS POUR CONTRÔLER
L’AUGMENTATION DES ÉMISSIONS

L’ob jec tif de réduc tion des émis sions de CO2

dans les dépla ce ments est mis en œuvre à 
tra vers dif fé rents leviers dans les poli ti ques
publi ques menées au niveau natio nal ou
aux dif fé rents éche lons ter ri to riaux. En par ti -
cu lier, trois d’entre eux ont été ciblés dans
le but d’en éva luer les poten tiels effets :
un chan ge ment de com por te ment en
matière de mode de trans port (ou trans fert
modal), le covoi tu rage, une maîtrise de
l’é loi gne ment entre domi cile et tra vail. Cet
exer cice n’é la bore pas un scé na rio com plet
pre nant en compte les dif fé rents effets con tri -
buant au niveau des émis sions. Au con traire,
il vise à simu ler indé pen dam ment l’ef fet
propre de cha cun des trois leviers 

.

Le Schéma régio nal cli mat air énergie (SRCAE)
est un docu ment de réfé rence pour les
acteurs publics en Nord-Pas-de-Calais en
ce qui concerne les objec tifs de réduc tion
d’é mis sions de CO2 et les moyens mis en
œuvre, par fois com plété par le Volet cli -
mat du Con seil régio nal. Dans le cadre
d’un trans fert modal, le SRCAE vise à faire

pro gres ser la part des trans ports en com -
mun de 50 % à l’ho ri zon 2050 (objec tif
« Gre nelle ») voire, dans une optique plus
volon ta riste, de 100 % tou jours à l’ho ri zon 
2050. Ces deux objec tifs ont été simu lés
sur les 15 flux entre zones d’em ploi les
plus coû teux en terme de CO2. Leur effet
res pec tif, tou tes cho ses éga les par ail -
leurs, serait de – 2 % et – 5 % .
L’im pact le plus fort concer ne rait les flux
où les trans ports en com mun sont déjà
for te ment déve lop pés : en interne à la
zone d’em ploi de Lille (– 10 % pour l’ob jec tif
« Gre nelle »), entre Lille et Valen cien nes
(– 9 %) puis entre Lille et Douai (– 8 %)

Les objec tifs de déve lop pe ment des modes
doux fixés par le SRCAE à l’ho ri zon 2020
visent à ce que les dépla ce ments à pied
ou en vélo attei gnent une part modale de : 

- 100 % pour les dépla ce ments infé rieurs 
à 2 km aller retour ; 

- 70 % pour les dépla ce ments de 2 à 6 km 
aller retour ; 

- 35 % pour les dépla ce ments de 6 à 10 km
aller retour ; 

- 15 % pour les dépla ce ments 10 à 20 km
aller retour.

Carte 4 : ÉMISSIONS DE CO2 PAR NAVETTEUR DES RÉSIDENTS TRAVAILLANT

DANS UNE AUTRE ZONE D'EMPLOI DE LA RÉGION

Note de lec ture : Les actifs ou étu diants de la zone d’em ploi de Valen cien nes quit tant leur zone d’em ploi lors de leur navette quo ti dienne émet tent en moyenne
entre 1,4 et 1,7 tonne par an de CO2. Ces émis sions varient selon la des ti na tion puisque pour ceux tra vail lant ou étu diant à Douai, elles s ‘éta blis sent entre 1,1 et 1,4 tonne
contre plus de 1,7 pour ceux se ren dant à Lille.
Source : Certu, SOeS, recensement de la population 2007 (Insee).



L’at teinte de ces objec tifs condui rait, tou tes
cho ses éga les par ail leurs, au fait que 57 % 
des navet teurs sur une dis tance de moins
de 20 kilo mè tres optent pour les modes
doux et dimi nue rait ainsi d’en vi ron 18 %
les émis sions de CO2 régio na les dues aux
migra tions alter nan tes. 

Con cer nant le covoi tu rage, le Gre nelle de
l’en vi ron ne ment fixe une cible à 1,1 per sonne
par voi ture. L’ob jec tif volon ta riste du SRCAE
est porté à 1,5. Le niveau natio nal qui sert
de réfé rence dans l’é tude estime ce ratio à 
1,04 en 2007 (96 % de conduc teurs, 4 %
de pas sa gers). Tou tes cho ses éga les par
ail leurs, le pas sage à 1,1 per sonne par voi -
ture dimi nue rait de 5 % les émis sions des
navet tes quo ti dien nes régio na les. L’at teinte
de l’ob jec tif de 1,5 per sonne par voi ture
condui rait à une dimi nu tion de près de
300 000 véhi cu les effec tuant des navet tes 
quo ti dien nes (envi ron un quart du stock
actuel). Le nombre de pas sa gers serait mul ti -
plié par 7. L’ef fet sur les émis sions serait
alors une baisse d’en vi ron 28 %. Ainsi il
appa raît que ces dif fé rents objec tifs publics
ont des effets con tras tés mais qu’ils sont
com plé men tai res puisque ne por tant pas
sur le même type de flux : les modes doux
seraient concen trés sur les tra jets courts,

les trans ports en com mun sur des flux de
moyenne dis tance à l’in té rieur des grands 
pôles ou de longue dis tance entre grands
pôles et le covoi tu rage serait en par ti cu lier
effi cace pour les dépla ce ments depuis les
espa ces périur bains moins bien des ser vis
par les trans ports en com mun.

UN IMPACT IMPORTANT DE
L’ÉLOIGNEMENT ENTRE DOMICILE ET
TRAVAIL

La décon nexion crois sante entre lieu de
rési dence et lieu de tra vail conduit à des
tra jets de plus en plus longs. Entre 1999 et 
2007, la dis tance moyenne des navet tes
réa li sées en interne à la région par les actifs
occu pés nor dis tes a aug menté de 2 kilo mè tres,
pas sant de 20 à 24 kilo mè tres. Cette aug men -
ta tion se tra duit par une baisse de 8 points
de la part des navet teurs réa li sant des tra jets
de moins de 10 kilo mè tres (61 % contre
69 % en 1999) au pro fit de tous les tra jets
supé rieurs à 10 kilo mè tres. À usage des trans -
ports en com mun cons tant et sans tenir
compte des pro grès tech no lo gi ques des
voi tu res et de l’aug men ta tion de la popu -
la tion active, l’al lon ge ment des dis tan ces
aurait généré à lui seul une aug men ta tion
de 25 % des émis sions liées aux migra tions

alter nan tes entre 1999 et 2007. La maîtrise
de la périur ba ni sa tion appa raît donc comme
un levier déci sif pour limi ter émis sions de
CO2, et ce d’au tant plus qu’une pro lon ga -
tion des ten dan ces récen tes en matière
d’é loi gne ment entre domi cile et tra vail

 pour rait con-
duire à une aug men ta tion com prise entre 
45 et 50 % des émis sions en 2030 pour
une aug men ta tion de seu le ment 1,2 % du 
nombre de navet tes domi cile-tra vail. Si
l’é loi gne ment observé entre 1999 et 2007 
se pour sui vait, la part des tra jets de moins
de 10 kilo mè tres bais se rait alors de 22 points
tan dis que la part des tra jets de plus de
40 kilo mè tres aug men te rait de 10 points.
La pro lon ga tion de cet éloi gne ment entre 
lieu de rési dence et  lieu de tra vail explique
l’aug men ta tion des émis sions via deux
phé no mè nes : en pre mier lieu, la dis tance
moyenne des tra jets aug mente et de fait
conduit à une aug men ta tion des émis sions.
De plus, dans l’hy po thèse d’un main tien
des parts moda les sur un même type de
flux, les démé na ge ments crois sants vers les
espa ces périur bains les moins bien des ser vis
en trans ports en com mun condui raient méca -
ni que ment à une hausse glo bale du recours
à la voi ture.
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Tableau 4 : EFFETS DE DIFFÉRENTS OBJECTIFS DU SCHÉMA RÉGIONAL CLIMAT AIR ÉNERGIE
SUR LES ÉMISSIONS DE CO2 RÉGIONALES LIÉES AUX MIGRATIONS ALTERNANTES

Unité : %, personnes

Levier

Aug men ta tion de la part
modale des trans ports en

com mun (au détri ment de la
voi ture) sur les 15 liai sons

entre zones d’em ploi les plus 
émet tri ces

Déve lop pe ment des modes
doux (au détri ment

prin ci pa le ment de la
voi ture)  sur les liai sons de

moins de 20 km

Aug men ta tion du nombre
de per son nes par voi ture

(déve lop pe ment du
covoi tu rage)

Objec tif + 50 + 100 57* 1,1 1,5

Effet glo bal sur les émis sions de CO2 en
Nord-Pas-de-Calais

– 2 – 5 – 18 – 5 – 28

*- la tota lité des dépla ce ments infé rieurs à 1 km ;
*- 70 % des dépla ce ments de 1 à 3 km ;
*- 35 % des dépla ce ments de 3 à 5 km ;
*- 15 % des dépla ce ments de 5 à 10 km.
Source : Certu, SOeS, recen se ment de la population 2007 (Insee).
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Enca dré métho do lo gique : MESU RER L'EF FET POTEN TIEL DES POLI TI QUES PUBLI QUES

Pour me su rer l'ef fet suc ces sif d'un trans fert mo dal, d'une aug men ta tion du co voi tu rage ou d'une meil leure maî trise de l'é loi gne ment entre do mi cile
et tra vail, tou tes les con tri bu tions du ni veau des émis sions sont main te nues à l'i den tique à l'ex cep tion de celle que l'on sou haite tes ter. Ces si mu la tions
ne sont ef fec tuées que sur les dé pla ce ments do mi cile-tra vail en ex cluant les dé pla ce ments do mi cile-étude.

Trans fert mo dal 

Deux ty pes d'hy po thèse sont si mu lés : 

- un re port de la voi ture vers les trans ports en com mun dans les 15 flux les plus coû teux en CO2 pour la ré gion au ni veau des zo nes d'em ploi.
Ces 15 flux re pré sen tent 46 % des émis sions ré gio na les. Ils re pré sen tent les tra jets prin ci paux pour les quels la part des trans ports en com mun
peut être mo difiée avec l'ap pui de po li ti ques pu bli ques ci blées. À l'in verse, les 56 % des émis sions res tants concer nent des flux où des gains en
ter mes de trans ports en com mun sem blent dif fi ci les à faire pro gres ser (fai blesse du nombre de na vet teurs, lon gueur des tra jets, flux trans ré gio naux
ou trans fron ta liers …).
- un re port de la voi ture vers les mo des doux (marche à pied, vélo) dans les flux de moins de 5 ki lo mè tres.

La mé thode uti lisée est la même : elle consiste à éva luer la baisse des émis sions des voi tu res gé nérée par le trans fert mo dal : elle est es timée par l'é mis sion
moyenne d'un na vet teur en voi ture (sur le flux consi dé ré pour  un re port vers les trans ports en com mun ou dans les flux de moins de 20 ki lo mè tres
al ler re tour pour un re port vers les mo des doux). Dans le pre mier cas, les émis sions liées à la consom ma tion des trans ports en com muns sont ajou tées.
Dans le se cond, les mo des doux n'é met tant au cun CO2, au cune nou velle émis sion n'est prise en compte.

Cette mé thode conduit pro ba ble ment à su res ti mer l'ef fet du trans fert mo dal du fait de la non prise en compte des flux mul ti-mo des. Un trans fert
de la voi ture vers les trans ports en com mun peut s'ac com pa gner du main tien de la voi ture sur une partie du tra jet (du do mi cile à la gare ou à l'ar rêt
de mé tro) qui ne sera pas pris en compte ici.

Co voi tu rage

Pour éva luer l'ef fet du co voi tu rage, on fait évo luer le ra tio rap por tant le nombre de conduc teurs au nombre de na vet teurs en voi ture. L'é tude
s'appuie sur les ré sul tats de l'en quête na tio nale trans ports qui évalue la part des conduc teurs à 96 % des na vet teurs uti li sant la voi ture. En d'au tres
ter mes, on compte 1,042 per sonne (100/96) par voi ture dans les flux do mi cile-tra vail. Il est ce pen dant à no ter que des éva lua tions lo ca les de ce ra tio
ont été réa li sées : d'a près l'en quête ré gio nale mo bi li té-dé pla ce ment de 2009, le nombre de per son nes par voi ture pour les dé pla ce ments do mi cile-tra vail en 
Nord-Pas-de-Ca lais se rait de 1,08, soit au-des sus de la moyenne na tio nale uti lisée ici.

En mo di fiant ce ra tio, on peut faire aug men ter le nombre de pas sa gers et di mi nuer d'au tant le nombre de conduc teurs et donc de voi tu res. On dé duit
alors les émis sions de ces voi tu res « ne rou lant plus » en te nant compte de la consom ma tion moyenne. Cette mé thode conduit pro ba ble ment à
su res ti mer lé gè re ment l'ef fet du co voi tu rage sur les émis sions de CO2 puis qu'elle ne tient pas compte des éven tuels dé tours ou du tra jet ré si duel
du do mi cile à l'es pace de co voi tu rage qui pour raient gé né rer une lé gère aug men ta tion de la dis tance par courue.

Éloi gne ment entre lieu de ré si dence et de tra vail

Dans ce cadre, il est dif fi cile d'é va luer l'ef fet d'une mo di fi ca tion des com por te ments, mais il s'a git plu tôt d'es ti mer une pro lon ga tion des ten dan ces 
ac tuel les en ma tière d'é loi gne ment entre le lieu de ré si dence et le lieu de tra vail. Pour cela, il faut connaître à deux ins tants dis tincts la ma trice des
flux do mi cile-tra vail. Le but étant d'é va luer uni que ment le rôle de l'é loi gne ment, tous les au tres fac teurs con tri buant au ni veau des émis sions sont
main te nus à l'i den tique : mode de trans port, tra fic rou tier, parc au to mo bile, évo lu tion tech no lo gique qui peut conduire à di mi nuer les émis sions
par ki lo mètre pour un même mode …

Ces si mu la tions peu vent se réa li ser, se lon le même prin cipe, de ma nière ré tros pec tive ou pros pec tive. Dans le pre mier cas, les émis sions moyen nes
par in di vi du de 2007 sur chaque flux com mu nal sont ap pli quées à la ma trice des flux do mi cile-tra vail de 1999. L'ef fet de l'é loi gne ment est ain si
ob te nu une fois que l'on a dé duit de l'é vo lu tion glo bale des émis sions la con tri bu tion de la hausse de la po pu la tion ac tive.

Du point de vue pros pec tif, le mo dèle Omphale (Ou til mé tho do lo gique de pro jec tion d'ha bi tants, d'ac tifs, de lo ge ments et d'é lè ves) nous ren seigne
sur l'é vo lu tion de la po pu la tion ac tive dans les dif fé rents ty pes d'es pa ces de la ré gion. Le but étant de me su rer l'ef fet de l'é loi gne ment entre do mi cile
et tra vail, le chô mage est main te nu à son ni veau de 2007 pour me su rer la po pu la tion en em ploi au lieu de ré si dence. Pour chaque type d'es pace,
on ven tile les na vet teurs se lon leur dis tance au lieu de tra vail. L'é loi gne ment ob ser vé entre 1999 et 2007 est pro lon gé jus qu'en 2030. À cette ma trice « lieu
de ré si dence * éloi gne ment » sont ap pli quées les émis sions par per sonne de 2007. Une fois dé duite la con tri bu tion de l'aug men ta tion de la
po pu la tion ac tive, on a es ti mé l'ef fet qu'au rait à l'ho ri zon 2030 un pro lon ge ment des ten dan ces en ma tière de pé riur ba ni sa tion et d'é loi gne ment
de la ré si dence des vil les cen tres.


